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Adopter “de nouvelles outres pour un vin nouveau” 

 

Pour une meilleure proclamation du Christ, il est essentiel d’évaluer nos pratiques en 

communauté, de manière à susciter en nous le besoin d’adopter de « nouvelles outres » : des 

structures qui favorisent la vie. (Actes Capitulaires 2019 p. 31)    

 

1. Je demande la grâce de l’ouverture pour accueillir “les outres neuves” dans ma vie de 

consacrée.  

 

2. Je lis le texte dans Lc 5, 37-39 :  

Et personne ne met du vin nouveau dans de vieilles outres ; autrement, le vin nouveau 

fera éclater les outres, il se répandra et les outres seront perdues. 

Mais on doit mettre le vin nouveau dans des outres neuves. 

Jamais celui qui a bu du vin vieux ne désire du nouveau. Car il dit : “C’est le vieux qui 

est bon.” 

 

• Je prends conscience de mes émotions intérieures en priant ce passage d’Évangile et 

je m’arrête aux versets ou aux mots qui retiennent mon attention. Je prie avec cela 

pour discerner le message de Dieu pour moi.  

• À quoi le Seigneur m’invite-t-il aujourd'hui ? Quelles sont ces "nouvelles outres" dans 

ma vie consacrée ? 
 

3. Je lis et je prie sur les Actes Capitulaires p. 31 et 32.  

 

• Avec un cœur ouvert et humble, je me demande honnêtement où j’en suis dans       “ 

ma vie de consécration, de communion et de mission ?” 

• En me situant dans mon obédience actuelle et dans le contexte de la communauté, 

j’évalue nos différentes pratiques. Quelles sont celles qui ne sont plus porteuses de 

vie ? 

• Je prie avec ferveur pour demander à l’Esprit de me guider, de guider ma 

communauté : Quelles sont pour nos structures, “ces nouvelles outres”, porteuses de 

vie, que nous devons adopter ? Comment ?  

 

Je réfléchis à ces questions dans un dialogue avec le Seigneur. 
 

4. Christ “vin nouveau”, Dieu vivant, toujours présent et toujours nouveau qui apporte 

nouveauté de vie pour moi et pour l’Église.  En communauté, nous nous engageons à prier 
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et à être fidèles à répondre au Seigneur qui nous invite, dans la vie consacrée, à adopter 

de “nouvelles outres” pour une proclamation authentique du Christ Vivant.  
 

5. Points pour le partage : Je partage “une nouveauté” dans le domaine de la consécration, 

de la communion et de la mission. Ensemble, nous retenons au moins deux points à 

adopter en communauté pour apporter “nouveauté de vie” à la consécration, la 

communion et la mission. 

 


